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Dentistes Soidaires

et Indépendants

NEPARTICIPEZ PAS A L'ENQUETE DE LA CNAMTS
EN VUE DE L'INSTAURATION DELA CCAM




 SON OBJECTIF EST DE VENDRE NOTRE ACTIVITÉ DENTAIRE AUX MUTUELLES AVEC LA COMPLICITÉ DE NOS SYNDICATS SIGNATAIRES  

Voici leurs manœuvres : Prenez des évènements qui semblent totalement indépendants et sans lien et analysez-les en leur trouvant une imbrication :
  

1. La nomination de Rolland l’HERRON à la présidence de la CNSD ;  

2. Le discours du Président SARKOZY à la Mutualité Française en juin 2009 ;
3. L’obligation d’indiquer le prix du laboratoire de prothèse sur nos notes d’honoraires ;
4. La limitation des dépassements d’honoraires prévue par la loi BACHELOT ;
5. L’introduction prochaine de la CCAM (c’est la nouvelle Nomenclature hyper détaillée: Classification Commune des Actes Médicaux) ;
6. L’affichage des tarifs dans la salle d’attente et sur internet.
  

Voici le raisonnement :
  

1. Depuis la fin des années 90, les dirigeants de la CNSD n’ont eu de cesse que de se rapprocher des mutuelles afin de signer à tout va des accords avec elles. Puis, tout a été fait pour nous contraindre à ratifier ces « protocoles » afin que notre activité soit totalement liée à ce monde de la finance qui n’a pour obsession que de faire des bénéfices. Le chantage était parfait : « Si tu ne signes pas avec la MGEN, tu perdras tous les patients de l’éducation nationale car le confrère d’en face qui est signataire va récupérer tes patients ». « Tu signes ou tu perds ta clientèle ». Et voilà comment plus de 25.000 praticiens ont été contraints de signer tous les protocoles de peur de perdre leurs patients. De plus la MGEN a opéré des discriminations financières sur leurs adhérents afin de les obliger à choisir les praticiens signataires, sous peine de de remboursements réduits pour les récalcitrants. La Cour de cassation se prononcera très prochainement sur ces méthodes insupportables. 
  

2. Madame BACHELOT et le Président SARKOZY l’ont dit et l’ont répété à plusieurs reprises : L’optique et le dentaire seront laissés aux mutuelles qui gèreront totalement ces deux secteurs. M. SARKOZY, dans un discours solennel au 39ème congrès de la Mutualité Française, le 4 juin 2009, a, de nouveau, confirmé la vente du dentaire aux mutuelles. En échange de ce cadeau, la Fédération Nationale de la Mutualité Française a accepté « de traiter directement avec les professionnels de santé pour organiser un parcours de soins pour ses assurés avec des tarifs maîtrisés et sans dépassement d’honoraires ». La Fédération a rajouté que « le transfert d’une partie des compétences, et donc des dépenses des régimes obligatoires, tombe à point nommé pour un système de santé déséquilibré… ».
3. Depuis la loi BACHELOT et les discussions au Sénat ainsi qu’à la Commission Mixte paritaire, le débat est pratiquement clos : Les dépassements d’honoraires des médecins, secteur II (honoraires libres) et certainement secteur III (non conventionnés) seront limités et contrôlés. La discussion porte sur un blocage à deux fois le tarif opposable. Le secteur dentaire succombera forcément aux mêmes obligations tarifaires. Des études ont même été entamées par le conseil national les 30 et 31 octobre derniers à ce sujet. Tous les dépassements seront limités par un plafond. Si on prend deux fois le tarif opposable alors nos prothèses seront limitées à 2 X 107,50 soit = 215 €, va pour 300 € !!!
  4. L’introduction de la CCAM permet de connaître au détail prêt tous les actes réalisés par une chirurgien-dentiste car tous sont listés (environ 420 actes) qu’ils soient remboursés ou pas. Ils seront tous codifiés afin  de leur donner une valeur financière. Tous les prix devant être limités en dépassement, quel que soit l’acte concerné, nos honoraires seront tous bloqués avec un plafond. 

 

 5. L’indication du prix du laboratoire de prothèses vient à point pour l’introduction de la CCAM.  Simplement parce que pour évaluer le prix d’un acte, la CCAM ne tient pas compte du prix de la fourniture extérieure sauf pour la prothèse et pour les implants (avec les greffes d’os). La formule mathématique des honoraires est la suivante : W(FC + Cg) + S. Elle est compliquée. Il faut retenir que les honoraires que nous serons en droit de réclamer sont calculés ainsi :  

HONORAIRES = PRIX DU TRAVAIL (W x Fc) + (W x Cg) + S
 W = le score du travail. Il est évalué forfaitairement et égal pour tous.Fc = Le facteur de conversion monétaire unique. Il sert à donner une valeur au travail (W).CG = Charges générales par point de travail. S = Le surcoût éventuel par acte (prix de la prothèse ou de l’implant acheté).  

On habitue ainsi le praticien à indiquer le prix du laboratoire de prothèse afin que la CCAM passe plus facilement. Puis ce sera au tour des implants. La notoriété du praticien, son expérience professionnelle, l’état de fortune du patient… bref, le tact et mesure disparaîtra bientôt au profit du « plafond de dépassement autorisé ».
  

6. L’affichage des prix sur Internet et dans les salles d’attente a deux intérêts. Le premier est la baisse du coût des actes soumis à entente préalable. Ainsi, si un praticien sait qu’un confrère facture sa céramique à 450 €, il sera obligé de s’aligner pour ne pas perdre sa clientèle. Puis un autre la fera à 400 € et encore un autre à 370 €, puis à 300 € et nous torpillerons ainsi nos actes rémunérateurs (prothèses, implantologies…). Le second est que, tout comme pour les médecins, on nous autorisera à dépasser nos honoraires de soins (toujours avec affichage et comparatif) à la condition que les actes subissant un dépassement soient limités à 30% de notre activité. Là encore la concurrence jouera et limitera nos prix.
  

Conclusion : 
 

 Pour que les mutuelles rachètent le dentaire, il faut qu’elles sachent parfaitement combien cela va leur coûter. C’est ce que l’on appelle « calculer le risque ». On place la CCAM pour lister la totalité des actes dentaires. On évalue définitivement le financement en demandant aux praticiens de participer à une étude nationale pour la mise à jour des calculs financiers de la CCAM. Les mutuelles sauront au centime près ce que le dentaire coûtera. On limite les dépassements d’honoraires afin que chaque poste intéressant pour la profession (parodontologie, implantologie, prothèses…) voit sa tarification limitée. On permet ainsi aux mutuelles de racheter à bas prix et sans risque financier pour le dentaire. On soutiendra que c’est au bénéfice de la « santé publique » alors que ce sera au bénéfice des mutuelles et des complémentaires santé qui se feront du fric sur notre dos. Pour parfaire le scénario, on oblige l’affichage et la publication de nos prix sur internet. La concurrence se nivellera par le bas de peur de perdre les patients. Les décideurs de la CNSD ont signé une multitude d’accords avec les mutuelles afin d’être leur principal interlocuteur lorsque la sécurité sociale s’effacera. Le bureau de la CNSD (qui tout comme celui de l’UJCD) collabore avec les organismes sociaux. Le bureau de la CNSD nomme M. L’HERRON président de la CNSD. C’est lui qui a été le principal négociateur de la CCAM entre la CNSD et l’UNCNAM. Pour le remercier de son travail, la CNSD l’a nommé Président afin que ce soit lui qui signe l’accord final.Une fois le rachat du dentaire définitif, les mutuelles nous obligeront à des ententes préalables pour les prothèses après accord de son « dentiste-conseil » (sic). Et lorsque le devis sera élevé, une notice sera envoyée à l’assuré pour lui indiquer les cabinets mutualistes ou libéraux appliquant des tarifs plus bas pour le même travail ! Bien entendu, la réglementation ne cessera de croître afin d’encadrer et d’enfermer notre activité. Bien entendu, l’HAS (Haute autorité de santé) ne cessera de diffuser ses « recommandations » pour nous imposer nos méthodes de travail. Bien entendu notre responsabilité en matière de soins se transformera en une obligation de résultat pour aboutir à une obligation de garantie du travail effectué. 

Les syndicats signataires pourront bénéficier des royalties que les mutuelles leur laisseront, de la vente des contrats d’assurances, de la vente des AGA, des rentes de la formation continue qu’ils organiseront en partenariat avec les mutuelles et les pouvoirs publics. Nous, praticiens de base, nous serons des pions soumis à leur dictat tout en gardant les responsabilités illimitées de notre activité professionnelle. 
  

Qui pense le contraire m’explique en quoi je me trompe. Je ne vois pas de faille à cette analyse, d'autant que Philippe SEGUIN la semaine dernière à la radio, a affirmé en ce qui concerne la sécurité sociale "qu'elle deviendrait UN FILET DE SECURITE pour les plus démunis".   

 

À tous, cessez de cotiser et de cautionner les syndicats signataires de notre Convention mortifère.
  

Notre seule chance d’échapper à ce testament dentaire, cet autodafé professionnel, est d’adhérer à DSI afin de faire front contre les puissances financières qui vont faire d’énormes bénéfices sur notre dos.
    

ADHÉRER À DSI, C’EST URGENT. Nous sommes présents pour vous défendre.
 

Rudyard BESSIS
Président de D S I   

 

